
L’An DEUX MIL SEIZE, 
le 31 MARS à vingt heures, 

 
Le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle de la mairie, sous la présidence de M. PERRIN Raymond,  
Maire. 
Présents : Mmes RIBES Monique - GUILLOT Jacqueline - DOMERGUE 
Christine. Mrs PERRIN Raymond- CROZET Guy- DEJOB Xavier-
CLAVARON Patrice- MEILLAND René   
Absents ayant donné procuration à :  
Absents excusés : ROUX Maryline- GEORGES Jean François 
Absents :  
Secrétaire de séance : RIBES Monique 
 
14-01 mars. -2016   
 
 
Objet : Assainissement : Vote du Compte Administratif et Compte de Gestion 2015- 
Affectation du résultat 

Monsieur CROZET Guy, adjoint au Maire, (élu pour présider la présentation 
et le vote des comptes administratifs 2015) présente les résultats du compte 
administratif 2015 du Budget Assainissement, préparé par Monsieur le Maire, R 
PERRIN 

 
Section d’investissement  

Excédent 2015      :        3 074.00 
Report        :   + 19 935.82 
Excédent cumulé    :   + 23 009.82 

Section d’exploitation  
Déficit 2015              :   -    2 803.64 
Report        :   +  11 547.20 
Excédent cumulé                    :   +    8 743.56 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 7 voix Pour et 1 abstention 
(Monsieur Perrin Raymond  ne participant pas au vote) décide : 

- d’APPROUVER  le compte administratif 2015, et le compte de gestion du 
receveur, 

- d’AFFECTER  le résultat de fonctionnement comme suit : 
• 8 743.56 € en report à nouveau à la ligne budgétaire 002 au 

budget primitif 2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
15-02 mars. -2016   

Objet : Admission en non-valeur de titres de recettes des années  2010, 2011, 2014 et 
2015 pour un montant de 155.20 euros 

Monsieur le Maire explique au conseil que sur proposition de M. le Trésorier, 
il demande que certains titres de recettes concernant les redevances assainissement 
soient  admis en non-valeur. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,: 

Article 1 : DECIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes : 

 
- n°6 de l’exercice 2010, (objet : redevance Benigaud Cécile montant : 87.00€) 
- n°30 de l’exercice 2010, (objet : redevance Frappat J Paul montant : 0.02€ ) 
-    n°4 de l’exercice 2011 . (Objet : redevance Benigaud Cécile montant : 30.92 €) 

- n°5 de l’exercice 2014 . (Objet : redevance Bertholon Y  montant : 24.15 €) 

n°47 de l’exercice 2015 . (Objet : redevance Mollon J Claude montant : 13.11 €) 

Article 2 : DIT que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 155.20 €. 

Article 3 : DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget 2016 

 
 
16-03 mars. -2016   
 
Objet : Collectivité : Vote du Compte de Gestion 2015 et du Compte Administratif - 
Affectation du résultat 

Monsieur CROZET Guy, adjoint au Maire, (élu pour présider la présentation 
et le vote des comptes administratifs 2015) présente les résultats du compte 
administratif 2015 du Budget Collectivité, préparé par Monsieur le Maire, R PERRIN 

 
 
Section d’investissement  

Déficit    2015                 :   -   66 479.29 
Report        :   + 133 850.04 
Excédent cumulé    :   +    67 370.75 

Section d’exploitation  
Excédent 2015             :             +    47 237.27 
Report        : +   834 902.40 
Excédent cumulé                    : +   882 139.67 
 
 

- Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 7 voix Pour et 1 
abstention (Monsieur Perrin Raymond  ne participant pas au vote) 
décide : 
 



- d’APPROUVER  le compte de gestion du receveur et le compte 
administratif 2015,  

- d’AFFECTER  le résultat de fonctionnement comme suit : 
•    795 696.82 € en report à nouveau à la ligne budgétaire 002 au 

budget primitif 2016. 
• 86 442.85  € au financement des investissements 2016 à la ligne 

1068 
 

 
 
17-04 mars. -2016   

 
 
Objet : Votes des taxes communales 

    
Monsieur le Maire informe le conseil qu’il convient de déterminer le 

taux des différentes taxes locales (d’habitation, foncière bâti, foncière non 
bâti, CFE). 

 Il rappelle les taxes en vigueur. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 

une abstention et 7 voix Pour  fixe le taux des différentes taxes locales 
ainsi : 

 
 
-          taxe d’habitation : 9.5 % 
-          taxe foncière (bâti) : 4.64 % 
-          taxe foncière (non bâti) : 24.20 % 
-          taxe professionnelle : 19.52 % 

 
18-05 mars. -2016   
 
Objet : Déneigement : Hiver 2015/2016  demande de subvention auprès du 
Département Loire 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal du bilan de déneigement des 
voies communales  de l’hiver passé, effectué selon la convention par l’entreprise 
Colombat et dit qu’une subvention peut être demandée au Département de la Loire. 

  
.  

 Après analyse du bilan qui se chiffre à 1200.00€ et après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal donne son accord pour procéder à la demande d’une subvention 
auprès du Département de la Loire 
 
19 -06- mars 2016 
 
 
Objet : Vote des budgets primitifs 2015 du service Lotissement  du service 
Assainissement et de la commune  
 
- Lotissement  

Monsieur Le Maire présente le Budget primitif  2016  du Lotissement :   
 
Section de fonctionnement  



Dépenses :                  +        50 641.10 
Recettes   :                  +        50 641.10 
 

Section d’investissement  
Dépenses :                  +           50 641.10 
Recettes   :                  +           50 641.10 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal  décident par 8 voix 
Pour: 

 
- d’APPROUVER le budget 2016 qui s’équilibre en dépenses et recettes à  
- - 50 641.10€ pour la section de fonctionnement 
--  50 641.10 € pour la section d’investissement 
- Service assainissement 

Monsieur Le Maire présente le Budget primitif  2016 de l’Assainissement :   
 
Section de fonctionnement  

Dépenses :                  +          13 624.56 
Recettes   :                  +          13 624.56 

Section d’investissement  
Dépenses :                  +        28 614.82 
Recettes   :                  +        28 614.82 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal  décident par 8 voix 
Pour: 

 
- d’APPROUVER le budget 2015 qui s’équilibre en dépenses et recettes à  
- -13 624.56 € pour la section de fonctionnement 
--  28 614.82 € pour la section d’investissement 
-  Commune : 
 

Monsieur Le Maire présente le Budget primitif  2016  de la Commune :   
 
Section de fonctionnement  

Dépenses :                  +       1 049 905.92 
Recettes   :                  +       1 049 905.92 
 

Section d’investissement  
Dépenses :                  +          891 036.64 
Recettes   :                  +          891 036.64 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal  décident par 8 voix 
Pour: 

 
- d’APPROUVER le budget 2016 qui s’équilibre en dépenses et recettes à  
- -1 049 905.92 € pour la section de fonctionnement 
--   891 036.64 € pour la section d’investissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré les mois, jours et an que dessus, 
 

Objet des délibérations 
 
14-01 mars. -2016   Objet : Assainissement : Vote du Compte Administratif et Compte de 
Gestion 2015- Affectation du résultat 
 
15-02 mars. -2016  Objet : Admission en non-valeur de titres de recettes des années  2010, 
2011, 2014 et 2015 pour un montant de 155.20 euros 
 
16-03 mars. -2016  Objet : Collectivité : Vote du Compte de Gestion 2015 et du Compte 
Administratif - Affectation du résultat 
 
17-04 mars. -2016  Objet : Votes des taxes communales 
 
18-05 mars. -2016  Objet : Déneigement : Hiver 2015/2016  demande de subvention auprès 
du Département Loire 
 
19 -06- mars 2016 Objet : Vote des budgets primitifs 2015 du service Lotissement  du service 
Assainissement et de la commune  
 

 
Nom/ prénom des conseillers Signature Observations 

PERRIN RAYMOND 
  

CROZET GUY 
  

RIBES MONIQUE 
  

GEORGES JEAN FRANCOIS 
Absent  

DOMERGUE CHRISTINE 
  

ROUX MARYLINE 
Absente  

GUILLOT JACQUELINE 
  

MEILLAND RENE 
  

CLAVARON PATRICE 
  

DEJOB XAVIER 
  

 
 


